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Texte intégral 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 5 octobre 2011) que M. X..., engagé à compter du 
5 mai 2008 par la société Tahiti en qualité de directeur commercial et dont le contrat de 
travail a ensuite été transféré conventionnellement à la société Gabrimmo, a été licencié 
pour faute grave par lettre recommandée avec demande d'avis de réception du 12 mai 2009, 
après avoir été mis à pied à titre conservatoire par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception du 23 mars 2009 ;  

Sur le troisième moyen, après avis donné aux parties conformément à l'article 1015 du code 
de procédure civile :  

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande reconventionnelle 
en remboursement d'une certaine somme représentant les contraventions pour 
stationnement irrégulier et excès de vitesse commis par le salarié lors de la conduite du 
véhicule professionnel mis à sa disposition alors, selon le moyen : 

 1°/ que la compensation judiciaire ordonnée par le juge entre les rappels de salaires alloués 
au salarié et les contraventions dues par ce dernier à l'employeur ne constitue pas une 
retenue sur salaire unilatéralement opérée par l'employeur ; qu'en refusant de condamner 
M. X... à rembourser à la société Gabrimmo le montant des contraventions pour 
stationnement irrégulier et excès de vitesse qu'il avait commis avec le véhicule professionnel 
mis à sa disposition, conformément aux stipulations de son contrat de travail, au motif que 
la retenue sur salaire pour le remboursement des contraventions afférentes à un véhicule 
professionnel mis au service du salarié serait illégale, lorsqu'aucune retenue n'avait été 
pratiquée par l'employeur qui se bornait à solliciter en justice le remboursement des 
sommes dues par le salarié, la cour d'appel a violé l'article L. 3251-1 du code du travail par 
fausse application ;  



 
2°/ que la cour d'appel a condamné la société Gabrimmo à verser à M. X... des dommages-
intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse d'une part, et pour non-respect du 
forfait jours d'autre part, et non des rappels de salaires, de sorte que la compensation 
judiciaire entre ces sommes et le remboursement des contraventions à la charge du salarié 
ne pouvait en aucun cas porter atteinte à son salaire ; qu'en jugeant le contraire, la cour 
d'appel a violé l'article L. 3251-1 du code du travail ;  

Mais attendu que l'employeur n'a pas invoqué la faute lourde de son salarié alors que seule 
celle-ci permet à un employeur d'engager la responsabilité civile de son salarié ; que par ce 
motif, substitué à ceux justement critiqués, l'arrêt se trouve légalement justifié ;  
 
Sur le quatrième moyen :  

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer au salarié un rappel de 
salaire au titre de sa mise à pied conservatoire, alors, selon le moyen, que le salaire n'est pas 
dû pendant l'arrêt maladie sauf dispositions conventionnelles plus favorables ; qu'il résulte 
des propres constatations de l'arrêt que M. X... avait été placé en arrêt maladie du 24 mars 
au 12 mai 2009 pendant toute la durée de sa mise à pied conservatoire et que la convention 
collective applicable ne prévoyait pas de maintien de salaire pendant la suspension du 
contrat de travail pour maladie ; qu'en accordant à M. X... un rappel de salaire au titre de sa 
mise à pied après avoir jugé sans cause réelle et sérieuse son licenciement prononcé pour 
faute grave, lorsqu'il ne pouvait prétendre à un tel rappel de salaire faute d'avoir été en 
mesure de fournir la moindre prestation de travail pendant cette période, la cour d'appel a 
violé l'article L. 1221-1 du code du travail ;  

Mais attendu que l'inexécution par le salarié de toute prestation de travail durant la période 
considérée ayant pour cause la mise à pied prononcée à titre conservatoire par l'employeur, 
la cour d'appel en a justement déduit que l'employeur, qui avait pris à tort cette mesure, 
était tenu de verser au salarié les salaires durant cette période, peu important que ce 
dernier ait pu être placé postérieurement en arrêt maladie pendant cette même période ; 
que le moyen n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi ;  

Condamne la société Gabrimmo aux dépens ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette sa demande ;  

 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du dix-sept avril deux mille treize.  


